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Souveraineté et coopération

La
suisse s'interroge actuellement sur la manière dont elle veut concevoir ses

relations à venir, que ce soit avec les autres pays en général ou l'Union européenne

en particulier. Au cœur du débat: les accords fiscaux. Lors d'une visite de la

présidente de la Confédération, Eveline Widmer-Schlumpf, et du ministre des Affaires étrangères,

Didier Burkhalter, fin mars à Bruxelles, le président de la Commission européenne,

José Manuel Barroso, a déclaré à nos représentants en des termes inhabituellement

directs que la Suisse abusait de la patience de l'UE.

José Manuel Barroso, qui a étudié à Genève, connaît bien la Suisse et ses habitants, et

n'ignorait pas que ses paroles ne seraient pas bien accueillies par de nombreux politiciens

et journalistes. Ce qui a bien été le cas. L'exigence de Bruxelles de voir la Suisse, pour
accéder au marché intérieur européen, adopter automatiquement le nouveau droit européen

et, en cas de litige, reconnaître les instances supérieures de conciliation et de

surveillance, se heurte à forte résistance. Le Gouvernement suisse est dans une position très

inconfortable, non pas à cause des exigences de l'UE, mais en raison de la discussion sur
la participation et l'intégration dans l'UE que le pays ne peut esquiver. En politique
intérieure, le Conseil fédéral est gêné aux entournures. L'Union démocratique du centre

(UDC) peint le diable sur la muraille depuis longtemps en prédisant que la Suisse ne

tarderait pas à disparaître si elle perdait son indépendance et sa

souveraineté.

Mais le débat se nourrit de mythes et nie les faits. La Suisse ne

peut décider seule de son destin, ni dans le monde, ni en Europe.
Notre souveraineté est limitée depuis longtemps et nombreux sont
les accords - trafic aérien, Schengen/Dublin, marchés d'acquisition

publics, pour n'en citer que quelques-uns - qui intègrent déjà

des éléments du droit européen et ce, pratiquement sans problème.
Il en ira de même si la Suisse adopte le droit de l'UE en vigueur

dans le marché intérieur européen. Si elle refuse, l'économie pourrait en pâtir lourdement.

Tempérer le mythe de l'exception et montrer un peu plus de disposition à coopérer

avec discernement feraient du bien à la Suisse et à nos relations avec les autres Etats.

Le thème central du présent numéro, l'aménagement du territoire, rejoint celui de

l'exception suisse au sein de l'Europe et de notre prospérité: éparpillement des constructions,

mobilité, protection de la nature et du patrimoine sont autant de mots clés à cet

égard. La Suisse entre Genève et Romanshorn sera-t-elle bientôt une seule immense

agglomération ou de nouvelles idées permettront-elles de préserver un peu la nature bucolique

de la Suisse?

Pour conclure, chères lectrices et chers lecteurs, j'attire une fois de plus votre attention

sur la pétition de l'Organisation des Suisses de l'étranger pour l'E-voting, le droit de

vote et d'élection électronique. L'E-voting est particulièrement important pour les Suisses

de l'étranger car il facilite grandement leur participation au processus politique en Suisse.

Je vous invite donc à signer la pétition (www.petition.aso.ch). Les signatures seront
remises au Conseil fédéral lors du congrès des Suisses de l'étranger, en août.

BARBARA ENGEL
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